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0ïÒÉÏÄÅ ÈÉÖÅÒÎÁÌÅ 

ΰήίζ-ΰήίη 
,Á 0ÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ΫΫί ÄÕ 3)!/αα 

Durant la période hivernale, la Plateforme 115 du SϥAO77 ren-

force sa mobilisation auprès des personnes à la rue et/ou en 

situation de vulnérabilité. 

Sur la carte, nous avons représenté la répartition géogra-

phique des demandes, des personnes contactant la Plate-

forme 115 au moment de leur demande (hors appel dans le 

cadre dɅun renouvellement de prise en charge). La quasi-

totalité du territoire est couverte. Les espaces présentant les 

valeurs maximales sont ceux recensant les densités de popula-

tion les plus importantes de Seine-et-Marne. 

Du 1er novembre 2018 au 28 février 2019  

1805 ménages soit 4253 personnes ont été mis à 

lɅabri au moins une nuit par la Plateforme 115 du SϥAO77. 
 

La solution la plus représentée est la mise à lɅabri à hôtel, notam-

ment pour les familles avec enfants et les mises en sécurité de per-

sonnes victimes de violences conjugales ou de personnes en situa-

tion de vulnérabilité sur le plan de la santé. 65 places dɅabris de nuit 

sont mises à disposition de la Plateforme 115 pour orienter les per-

sonnes isolées. Une centaine de places supplémentaires (places 

grand froid) ont été ouvertes à la demande de la Préfecture lorsque 

les conditions climatiques le requéraient. 

A lɅinstar de la période hivernale 2017/2018, un abri de nuit a été ouvert pour accueillir les familles avec enfants dont 

la demande nɅa pu  être pourvue à lɅhôtel faute de places. Le dispositif de réservation hôtelière rencontre des pé-

riodes de saturation. Un accueil temporaire dans ce type de places grand froid permet dɅéviter des situations de rue 

pour des familles avec enfants, souvent en bas âge.  

Cet espace temporaire qui est aussi un ac-

cueil de jour dédié aux familles avec enfants 

mises à lɅabri à lɅhôtel a ouvert en Janvier. 

Sur le graphique ci contre, la réduction du 

nombre de Demandes non pourvues no-

tamment par manque de places (DNP-MP) 

exprimées en personnes, est clairement 

perceptible.  

La Plateforme 115 reçoit et traite des de-

mandes de prestations, qui sont liées au 

passage dɅune équipe de maraude ou à des 

demandes dɅorientations vers un partenaire 

pouvant répondre à un besoin spéciɲque. 

444 demandes exprimées en ménages, 531 

demandes exprimées en personnes ont été 

recensées entre le 1er novembre 2018 et le 

28 février 2019. 
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,ÅÓ ÁÃÃÕÅÉÌÓ ÄÅ ÊÏÕÒ ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÄÅ -ÁÒÁÕÄÅÓ 
Plusieurs opérateurs associatifs du territoire proposent des prestations dans le cadre de leurs accueils 

de jour. La majorité de ces services sont ouverts en semaine durant la journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les équipes de Maraude rencontrent les personnes en situation de rue dans le cadre de rencontres 

aléatoires. Les 4 équipes de bénévoles de LA CROϥX ROUGE FRANÇAϥSE et lɅéquipe de LɅORDRE DE 

MALTE sont réparties par secteurs. 

En moyenne chaque jour, 37 personnes sont rencontrées par les équipes de maraude. De fortes varia-

tions sont observées (valeur minimale 12 personnes, valeur maximale 65 personnes).  

 

ΦΦΦ 

   Des accueils de jours spécialisés, 

   portés par les associations ARϥLE, 

   SOS FEMMES 77 et PAROLES DE 

 FEMMES LE RELAϥS proposent des presta

 tions adaptées au public. Par exemple, salle 

 de  sieste pour les familles avec enfants en 

 bas  âge. 

Les accueils de jour proposent diϜérentes prestations de premières nécessités. Par la réponse appor-

tée aux besoins des personnes, ils permettent aussi de renouer un lien qui peut impulser ou amener 

la mise en œuvre dɅun suivi ou dɅune demande dɅaide pour pouvoir sortir de lɅerrance. 

En complément de ces prestations et conscients des besoins des populations, certains accueils de 

jour ont développé des actions complémentaires, comme une permanence médicale assurée par 

des professionnels de santé, la mise à disposition de vestiaire, consigne/bagagerie, de collecte et de 

distribution de panier repas et de colis alimentaire. 
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,ȭÅÎÔÉÔï (ïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ,ÏÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 3)!/αα 
313 places dɅurgence hivernales sont mises à disposition de lɅEntité Hébergement Logement du 

SϥAO77. 

Fin février, nous observons un nombre de personnes admises dans ce type dɅaccueil plus important 

quɅà la même période de 2018. Ce constat est encore plus ɳagrant à la même période de 2017. Pour 

autant, le nombre de ménages est légèrement plus important en 2018 par rapport à celui de 2019. 

Nous nous sommes donc intéressé à la répartition par composition familiale des ménages admis au 

sein de ces places. 

En 2019 par rapport à 2018, deux fois moins dɅhommes seuls ont été admis au sein des places hiver-

nales au mois de février.  

41% des ménages en demande en 2018 étaient des hommes seuls.  

En février 2018 49% des places étaient occupées par cette composition familiale.  Seulement 28% des 

ménages présents en places hivernales en février 2019 sont des hommes seules. 

 

 La répartition proposée ci-

contre illustre autrement la va-

riation du nombre de ménages 

admis en places hivernales 

entre février 2018 et février 

2019. Les ménages composés 

de moins de 3 personnes sont 

moins nombreux en 2019 quɅen 

2018. Cette observation est 

particulièrement visible pour 

les ménages composés dɅune 

seule personne. 
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La précarité économique ? 

Les ressources moyennes des familles monoparentales sont de 734ɚ (contre 606ɚ pour lɅensemble des de-
mandeurs). Les montants des ressources par ménage sont relativement hétérogènes : des valeurs maximales su-
périeures à 2500ɚ/mois sont repérées pour des ménages en emploi à temps plein, avec plusieurs enfants.  Pour 
ces parents salariés se pose la question du mode de garde. De manière quasi-systématique,  les enfants sont scola-
risés. 

Cependant, cette moyenne des ressources par ménage ne doit pas occulter pour autant, une autre valeur : 
un tiers des familles monoparentales ne disposent dɅaucune ressource. 

Une famille monoparentale comprend un 

parent isolé et un ou plusieurs enfants céli-

bataires (n'ayant pas d'enfant). En France, la 

part des familles monoparentales est en 

constante augmentation depuis 40 ans 

(9.4% en 1975, 23.3% en 2014). Alors que le 

veuvage était la principale raison de cette 

situation en 1975, la progression de la mo-

noparentalité est aujourdɅhui la consé-

quence de lɅaugmentation du nombre de 

ruptures conjugales Ɂ ménages particuliè-

rement concernés par lɅinsécurité sociale. 

Nous nous sommes intéressés à cette com-

position familiale en demande auprès du 

SϥAO77. 
 

Le SϥAO77 recense 1002 familles monopa-

rentales avec une demande Sϥ-SϥAO en 2018. 1343 familles monoparentales ont contacté la Plateforme 

115 en 2018. Ces deux valeurs représentent 23% de lɅensemble des ménages en demande auprès du 

SϥAO77. ϥl sɅagit de la 2ème typologie de ménages la plus représentée après les hommes seuls. 95% de 

ces familles sont des mères isolées avec leurs enfants (5% sont des pères isolés avec leurs enfants). 
 

Sur 3 familles avec enfants en demande auprès du 

SϥAO77 2 sont des familles monoparentales. 
 

 Les motifs de ces demandes ?     Les proɲls des personnes ? 
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LɅâge moyen des 
femmes seules 
avec enfants est de 
34 ans. LɅâge 
moyen des enfants 
est de 6 ans.  

LɅâge moyen des 
femmes seules avec 
enfants de moins de 
3 ans, uniquement, 

En moyenne nous recensons 1,64 
enfants par ménage. Les fa-
milles mono parentales de 3 en-
fants et plus, représentent 19% 
de lɅensemble de ces ménages. 

Le motif le plus courant amenant la demande auprès 
du SϥAO est la rupture de lɅhébergement chez des 
amis, des membres de la famille et/ou des tiers. Ce 
motif est particulièrement représenté pour les fa-
milles monoparentales (+ 14 points de % par rapport 
à lɅensemble des demandeurs).�� 


